
Syndicat National FORCE OUVRIERE
des Personnels de Préfecture

PARIS, le 24 mars 2014

ACTION SOCIALE
Budget d’ Actions d’Initiatives Locales (BDIL)

11,20 euros de moyenne par agent

Ces budgets permettent de financer, en commun avec les actifs de la police, des actions locales, 
décidées en Commission Locale d’Action Sociale (CLAS) avec vos représentants du personnel. 
Ces actions peuvent être culturelles (chèque lire, cinéma, excursions..) sportives (abonnements,  
aide à la pratique) ou aide à la personne (aide aux permis de conduire, soutien scolaire.....). 

Suite à la réunion du groupe de travail du 19 mars 2014 sur la restructuration de l’action sociale 
du  ministère  de  l’Intérieur,  les  représentants  FO  PREFECTURES ont  obtenu  une  avancée 
financière sur les Budgets Déconcentrés d’Initiatives Locales, BDIL de certaines CLAS.  

En  effet  d’après  notre  étude,  30  budgets  de  CLAS 
n’atteignaient  pas  la  moyenne  nationale  de  11€20  par 
agent. Dans ces préfectures, les budgets seront abondés 
pour 2014 pour atteindre cette moyenne sans remise en 
cause des budgets alloués aux autres préfectures.

Nous n’avons cessé de dénoncer cette iniquité entre fonctionnaires du ministère de l’Intérieur. 
Pour répondre en partie à notre revendication, le Secrétaire Général du ministère a augmenté 
de 200 000€ le budget global des BDIL lors de la CNAS du 19 décembre 2013 en présence 
UNIQUEMENT des représentants FO (les autres syndicats étaient absents).

Pour FO PREFECTURES c’est un premier pas, maintenant, nous revendiquons que la  
Police Nationale abonde également cette enveloppe vis-à-vis de ses personnels. 

POUR FO PREFECTURES, LE MINISTERE DE L’INTERIEUR DOIT MENER UNE POLITIQUE 
AMBITIEUSE EN TERME D’ACTION SOCIALE POUR L’ENSEMBLE DE SON PERSONNEL
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